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Bareme de repartition des depenses de l'Organi• 
sation des Nations Unies: rapport du Comite 
des contributions (A/2461, A/C.5/548 et 
Add.I, A/C.5/L.244) [suite] 

[Point 42 *] 

1. M. l.)EWANDOWSKI (Pologne) souligne que, 
bien que la tendance du Comite des contributions a 
augmenter les taux des contributions d'un groupe 
d'Etats Membres et a diminuer simultanement les 
quotes-parts de certains autres Etats Membres ait 
donne lieu a des critiques lors des precedentes sessions, 
cette tendance n'en continue pas moins a se manifester. 
Le Comite recommande, pour la quatrieme fois, que les 
contributions de la Pologne, de l'URSS, de la RSS de 
Bielorussie et de la RSS d'Ukraine soient augmentees ; 
en meme temps, les contributions d'autres Etats Mem
bres, notamment des Etats-Unis et du Royaume-Uni, 
ont de nouveau ete reduites de fa<;on appreciable. De
puis quatre ans, le Comite des contributions recom
mande systematiquement une augmentation des contri
butions qui frappe exclusivement l'URSS, la Tcheco
slovaquie, la RSS d'Ukraine, la RSS de Bielorussie et 
la Pologne; quand la quote-part d'un autre Etat Mem
bre est augmentee, elle est diminuee l'annee suivante, 
tandis que celle de certains Etats Membres n'a pas ete 
modifiee depuis plusieurs annees. L'augmentation de la 
contribution des cinq Membres precites represente 
90 pour 100 du total des augmentations apportees aux 
contributions de taus les Etats Membres ; en revanche, 
les reductions dont ont beneficie les Etats-Unis au cours 
des trois dernieres annees s'elevent a 33 pour 100 du 
total des diminutions effectuees au cours de cette pe
riode. Cette tendance injustifiable est contraire aux 
principes fondamentaux poses par 1' Assemblee gene
rate. 

2. Le Comite des contributions n'a tenu aucun compte 
des difficultes que ces cinq pays eprouvent a se procurer 
des devises etrangeres, tant en raison de la politique 
commerciale discriminatoire suivie par les Etats-Unis 
que de · la desorganisation temporaire de leur economie 
provoquee par Ia seconde guerre mondiale, deux des 
trois facteurs qui, d'apres l' Assemblee, doivent etre pris 
en consideration pour l'etablissement du bareme des 
contributions. 

* Numero affecte a la question dans l'ordre du jour de 
l'Assemblee generate. 
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3. II convient en outre de ne pas oublier que si le taux 
de la contribution de Ia Pologne a presque double de
puis quatre ans, }'augmentation, exprimee en dollars, a 
ete beaucoup plus elevee, le budget de !'Organisation 
des Nations Unies ayant lui-meme augmente conside
rablement au cours de cette periode. La Pologne est 
l'un des dix pays qui paient Ies contributions les plus 
elevees, quoi qu'elle ait subi des pertes considerables 
pendant la seconde guerre mondiale et qu'elle soit 
encore obligee de consacrer une fraction importante de 
son revenu a 1a reconstruction de ses villes et de ses 
villages. 
4. En ce qui concerne la reduction injustifiable du 
taux de contribution des Etats-Unis, dont l'economie 
n'a aucunement souffert pendant Ia seconde guerre mon
diale, le representant de la Pologne souligne que la 
somme que les Nations Unies devront verser aux 
Etats-Unis pour rembourser l'impot sur le revenu que 
ce pays persiste a lever sur ses ressortissants employes 
par !'Organisation represente 4 pour 100 du budget de 
}'Organisation des Nations Unies. Il est done evident 
que le montant reellement paye par les Etats-Unis est 
nettement inferieur a la contribution qui leur est attri
buee clans le bareme. D'autre part, il ne faut pas oublier 
que le Siege permanent de 1'Organisation des Nations 
Unies se trouve sur le territoire des Etats-Unis et que, 
par voie de consequence, plus de 80 pour 100 du budget 
de !'Organisation • sont depenses aux Etats-Unis, sans 
parler des depenses effectuees chaque annee par le per
sonnel des diverses delegations. 
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5. La delegation polonaise est convaincue qu'il est 
absolument inequitable de compenser les pertes resul
tant de la reduction injustifiee de la quote-part de cer
tains Membres par une augmentation systematique des 
contributions d'un petit groupe d'Etats Membres, et 
elle votera done contre le bareme de repartition propose. 

6. M. PACHACHI (Irak), apres avoir rendu hom
mage a !'excellent travail du Comite des contributions 
et a son eminent President, declare que sa delegation 
votera pour le bareme de repartition recommande par 
le Comite. Le Comite a scrupuleusement respecte les 
termes de son mandat et, conformement aux instruc
tions que la Cinquieme Commission lui avait donnees 
a la precedente session, il a tenu particulierement 
compte de Ia situation des pays ou le revenu par habi
tant est faible. 

7. De l'avis de la delegation irakienne, c'est la le fac
teur essentiel a prendre en consideration pour le calcul 
du bareme de repartition, car les contributions versees 
aux organisations internationales par les pays ou le 
revenu par habitant est faible constituent une charge 
budgetaire tres lourde; dans le cas de l'Irak, Ia contri
bution annuelle a l'Organisation des Nations Unies et 
aux institutions specialisees represente environ 1 pour 
1.000 du budget ordinaire, soit, sans aucun doute, plus 
que certains pays plus developpes. En second lieu, la 
plupart des pays ou le revenu par habitant est faible 
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poursuivent l'execution de vastes programmes de deve- ont subis pendant la guerre; bien plus, si le peuple bri-
loppement economique et social qui necessitent des tannique lui aussi a subi de lourdes pertes, et si son 
depenses d'equipement -considerables. En troisieme lieu, pays a connu la devastation et la ruine, surtout pendant 
leurs economies dependent de la vente de matieres pre- l'annee au cours de .Jaquelle il a resiste seul, l'admira-
mieres; les prix mondiaux des matieres premieres n'ont tion et la sympathie qu'il a ressenties pour le peuple 
pas suivi l'augmentation de ceux des pro1uits indus- russe et sa gratitude pour la bravoure dont ce peuple a 
triels et manufactures, ce qui a diminue tres sensible- fait preuve clans la lutte victorieuse contre l'ennemi 
ment les possibilites de recettes en dollars de ces pays. commun lui ont fait oublier ses propres souffrances. De 
8. ,Pour ces trois raisons, la delegation irakienne nombreux pays autres que l'URSS ont souffert de la 
appuie sans reserve 1a proposition formulee a la 393eme guerre et de ses consequences economiques. Toutefois, 
seance par le representant de l'Egypte et tendant a ce le veritable indice de la capacite relative de paiement 
que le Comite des contributions continue a tenir parti- est mains le fait qu'il y a encore des dommages de 
culierement compte de la situation des pays ou le revenu guerre a reparer que la situation economique du pays 
par habitant est faible, question qui, de l'avis de la dele- et les tendances economiques constatees au moment ou 
gation irakienne, est plus importante que la mise en ap- le bareme de repartition est etabli. 
plication du principe du maximum par habitant; 14. I1 ne faudrait pas sous-estimer la forte capacite de 
!'admission de nouveaux Membres a }'Organisation des production de l'URSS. A plusieurs reprises, les repre-
Nations Unies et l'amelioration qui, espere-t-on, inter- sentants de ce pays ont signale les progres immenses 
viendra clans la situation economique de certains Mem- realises clans la voie du relevement economique au cours 
bres, permettront certainement au Comite de donner des dernieres annees. Parlant au dix-neuvieme Congres 
plus tard effet a ce dernier principe. du parti communiste, M. Malenkov a indique que la 
9. Enfin, M. Pachachi voudrait, comme le represen- production industrielle de l'Union sovietique n'avait 
tant de l'Egypte l'a tres judicieusement propose, que cesse d'augmenter et qu'en 1951 l'indice de la produc-
l'on recommande aux institutions specialisees de suivre tion etait douze fois plus eleve qu'en 1929 et presque 
les principes adoptes par le Comite des contributions deux fois et demie plus eleve qu'avant la guerre; i1 a 
pour l'etablissement de leur bareme de contributions. ajoute que clans !'ensemble l'URSS avait aoheve en 

1946 la reconversion industrielle d'apres-guerre, apres 
10. M. FRIIS (Danemark) declare que sa delegation quoi la production avait augmente a une cadence rapide. 
approuve le bareme de repartition recommande par le De meme, prenant la parole a Ia session de la Cour 
Comite des contributions. supreme en aout 1953, M. Malenkov a declare qu'en 
11. I1 y a lieu de penser que des propositions en vue 1953 le volume de la production industrielle de l'U nion 
de l'etablissement d'un bareme plus durable seront pre- sovietique serait a peu pres deux fois et demie plus 
sentees a la session suivante, et, clans ces conditions, il eleve qu'en 1940. En fevrier 1953, le Bureau central de 
serait peut-etre utile que ces propositions soient com- statistique du Conseil des Ministres de l'URSS a fait 
muniquees aux gouvernements en temps voulu pour savoir a la presse que le revenu national de l'URSS 
que les experts financiers aient le temps de les etudier. avait augmente de 11 pour 100 entre 1951 et 1952. 
Le representant du Danemark espere que cela sera pos- Enfin, M. Vychinsky a indique a l'Assemblee generale 
sible, malgre les difficultes techniques dont le Comite (383eme seance pleniere), il y a quelques semaines a 
des contributions est probablement mieux informe que peine, comment les pays de l'Europe orientale avaient 
1' Assemblee generale. resolu le probleme de la balance commerciale, auquel 
12. Sir Alec RANDALL (Royaume-Uni) associe ses l'Europe occidentale s'etait attaquee en vain. 
felicitations a celles que d'autres membres de la Com- 15. Lorsqu'il cite ces faits, sir Alec cherche seulement 
mission ont adressees au Comite des contributions pour. a refuter l'argument du representant de l'URSS selon 
l'~uvre difficile et ingrate qu'il a accomplie une fois de lequel, en accordant une legere reduction au Royaume-
plus avec la competence et l'impartialite dont il a tou- Uni, le Comite des contributions s'est montre injuste 
jours fait preuve. La Cinquieme Commission doit etre a l'egard d'un pays comme l'Union sovietique qui n'a 
tres reconnaissante au Comite des contributions de ses pas encore repare les dommages de la guerre. En ce 
avis techniques sur la difficile question de savoir quel qui concerne le Royaume-Uni, sa situation economique 
pourcentage des depenses de !'Organisation il est equi- s'est considerablement amelioree au cours des deux der-
table de demander a chacun des Etats Membres, et sir nieres annees: l'inflation menai;ante a ete evitee et le 
Alec ne doute pas que tous les membres de la Commis- pays est parvenu a mieux equilibrer sa balance des 
sion ne s'accordent pour estimer qu'il est important de paiements; en outre, sa capacite de production a con-
conserver au Comite son autorite et son prestige. tinue de s'accroitre regulierement. Toutefois, pour 
13. Il ne faut pas oublier que la resolution de l'Assem- l'examen du bareme de repartition propose, le premier 
blee generale qui enonce les principes regissant la repar- facteur a considerer est, on le sait, la capacite relative 
titian des depenses de l'Organisation prescrit qu'en de paiement. Apres avoir soigneusement compare la 
regle generale il faut repartir ces depenses d'apres la situation economique du Royaume-Uni et celle de 
capacite de paiement. Lorsqu'il s'est oppose aux recom- 1'Union sovietique, le Comite des contributions a conclu 
mandations du Comite des contributions tendant a que, d'apres ce critere, l'Union sovietique devait verser 
augmenter la quote-part de l'URSS, de la Pologne, de une contribution plus elevee qu'elle ne le fait actuelle-
la RSS de Bielorussie et de la RSS d'Ukraine, le repre- ment. 
sentant de l'URSS a laisse entendre que le Comite 16. Au cour~ des annees anterieures, le Comite a soi-
n'avait tenu dument compte ni de la desorganisation gneusement etudie la question de la desorganisation 
temporaire des economies nationales provoquee par la temporaire des economies nationales provoquee par la 
deuxieme guerre mondiale, ni des difficultes que ces deuxieme guerre mondiale et il a conclu que, clans la 
pays eprouvent a se procurer des devises etrangeres. mesure ou cette desorganisation subsistait, elle se 
La delegation du Royaume-Uni serait la derniere a refletait largement clans les evaluations du revenu na-
sous-estimer les dommages considerables que ces pays tional etablies a partir des renseignements officiels 
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fournis par les Etats interesses. En 1953, avant de re
commander des modifications de taux, le Comite a re
examine la question en s'attachant specialement au cas 
de l'Union sovietique et d'autres pays, mais -la majorite 
des membres du Comite a abouti a la meme conclusion. 
Etant donne les indications impressionnantes que les 
dirigeants de l'URSS ant fournies sur les progres im
menses que ce pays a accomplis depuis la guerre sur la 
voie du reglement economique, il n'y a, semble-t-il, 
aucune raison de mettre en doute la validite de cette 
conclusion. 
17. Le representant de l'URSS s'est egalement plaint 
de ce que le Comite des contributions n'a pas tenu 
compte des consequences des mesures discriminatoires 
prises par les Etats-Unis et d'autres pays occidentaux, 
qui, selon Jui, empechent '1'URSS de se procurer des 
devises. Cet argument n'a manifestement aucune valeur 
si l'on considere !es vastes ressources naturelles de 
!'Union sovietique et la contribution relativement faible 
qui Jui est demandee pour l'Organisation. 
18. En ce qui concerne la plainte du representant de 
l'URSS selon laquelle I' Assemblee generale a augmente 
le taux de contribution de son pays pour chacune des 
quatre annees precedentes, sir Alec souligne que ces 
augmentations repetees sont dues surtout au fait qu'aux 
premiers jours de !'Organisation des Nations U nies, le 
Royaume-Uni et uncertain nombre d'autres Etats, de
cides a lancer !'Organisation clans de bonnes conditions, 
ant pris a leur compte une fraction excessive des de
penses. Etant donne l'amelioration de la situation des 
pays sovietiques au cours des dernieres annees, le Co
mite des contributions et la Cinquieme Commission ant 
estime, depuis quelques annees, qu'il n'etait que juste 
que ces pays prennent a leur charge une partie des de
penses de !'Organisation plus en rapport avec leurs 
ressources et leur importance. Toutefois, sir Alec sup
pose qu'en faisant des recommandations clans ce sens, 
le Comite des contributions a estime qu'il fallait pro
ceder progressivement a l'ajustement de la contribution 
de ces pays et non en une seule fois, ce qui aurait en
traine une augmentation tres importante. Dans la 
mesure OU ces pays n'ont pas jusqu'a present assume 
leur juste part des depenses de !'Organisation, le 
Royaume-Uni et d'autres Etats ont du, pendant des 
annees, verser plus que leur part. Pretendre, comme le 
fait le representant de l'URSS, qu'il ne faut plus aug
menter la contribution de son pays revient a dire que, 
si l'URSS a jusqu'a present evite de payer une contri
bution en rapport avec la puissance et la solidite de son 
economie nationale, il faut Jui laisser cet avantage a 
jamais. Il n'est nullement besoin de demonstration pour 
prouver que cet argument n'est pas valable; le repre
sentant du Royaume-Uni se bornera a suggerer a 
l'URSS que la meilleure maniere de soutenir vraiment 
!'Organisation, comme M. Malenkov en a proclame 
!'intention le 8 aout 1953, serait de prendre a son 
compte de bonne grace la part de la charge financiere 
qu'un comite d'experts impartiaux lui a attribuee. 
19. Le representant de la Pologne a surtout repete 
!es arguments du representant de l'URSS. Le repre
sentant du Royaume-Uni se bornera done a souligner 
que, d'apres des declarations officielles, le revenu na
tional de la Pologne a presque double et la production 
industrielle presque triple depuis 1947. 
20. Revenant au cas de son propre pays, sir Alec sou
Iigne que non seulement le Royaume-Uni, clans un 
esprit de generosite et de sacrifice, a pris a son compte 
une part beaucoup trap lourde des depenses de l'Orga-

nisation a ses debuts, mais qu'il n'y a peut-etre pas une 
seule organisation intergouvernementale de bienfaisance 
a laquelle le contribuable britannique ne contribue pas 
financierement. Il estime que des Etats qui ne suppor
tent aucune charge comparable ne devraient pas, pour 
essayer de reduire les obligations qui leur incombent 
en toute equite, augmenter injustement la charge de 
ceux dont la contribution a !'Organisation n'est qu'une 
des nombreuses obligations de ce genre. 
21. En conclusion, sir Alec souligne qu'il est impor
tant de renforcer l'autorite du Comite des contributions. 
L' Assemblee generale a designe comme membre de ce 
comite des experts qui chaque annee etudient la ques
tion de la contribution des Etats Membres en pleine 
connaissance de cause et qui ant la possibilite de peser 
taus Jes elements d'appreciation d'une maniere juste et 
equitable. Si la Commission n'approuvait pas les re
commandations du Comite des contributions, elle pour
rait courir le risque de prendre des decisions qui ne 
seraient pas fondees. La delegation du Royaume-Uni 
appuie sans reserve les recommandations du Comite 
des contributions et demande a la Cinquieme Commis
sion de les accepter. 

22. M. BOTHA (Union Sud-Africaine) dit combien 
la delegation de l'Union Sud-Africaine apprecie l'Cl!uvre 
accomplie par le Comite des contributions. Elle avait 
espere qu'il serait possible de proposer a la presente 
session un bareme de repartition valable pour un plus 
grand nombre d'annees, mais elle comprend Jes raisons 
pour Iesquelles le Comite estime necessaire de revoir 
le bareme en 1954, et c'est pourquoi elle se bornera a lui 
demander de presenter a ce moment-la un bareme 
durable. 

23. La delegation de !'Union Sud-Africaine a cons
tate avec satisfaction l'amelioration des renseignements 
statistiques fournis au Comite et la tendance du Comite 
a utiliser de plus en plus les taux de change officiels 
pour convertir en dollars les evaluations du revenu na
tional, car elle preconise depuis plusieurs annees l'em
ploi de cette methode. Elle accueille aussi avec satisfac
tion la decision que le Comite a prise de se fonder, pour 
calculer la capacite de paiement, sur une moyenne des 
evaluations du revenu national pour trois annees, ce qui 
permet de reduire !'incidence des modifications de 
courte duree de la situation economique (A/2461, 
par. 9). 

24. La delegation de l'Union Sud-Africaine constate 
que le Comite des contributions a pris de nouvelles 
mesures en vue de supprimer !es anomalies et qu'il a 
reduit quelque peu le montant jusque-la trap eleve des 
contributions que certains Etats versent depuis un si 
grand nombre d'annees. Bien que le bareme propose ne 
soit pas parfait et bien qu'elle ait espere que le montant 
de sa contribution serait reduit davantage, la delega
tion de !'Union Sud-Africaine ne se prononcera pas 
contre les recommandations du Comite. 

25. M. Botha comprend difficilement !'objection que 
le representant de l'URSS oppose aux reductions re
commandees pour certains Etats, dont l'U nion Sud
Africaine. Tout le monde sait qu'au moment ou le ba
reme a ete etabli pour la premiere fois, certains Etats, 
dont !'Union Sud-Africaine, ant accepte de verser une 
contribution qui etait hon, de proportion avec leur ca
pacite de paiement relative, tandis que d'autres Etats 
ont beneficie d'un taux de repartition bien trap bas. 
C'est pour cette raison que le Comite des contributions 
a du se reunir chaque annee afin de modifier progressi-
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vement ce bareme au fur et a mesure que la situation bre une part equitable des depenses de !'Organisation 
devenait plus normale et que les pays devastes par la des Nations Unies. Pourtant, les chiffres ne peuvent 
guerre reussissaient a redonner a leur economie des donner a eux seuls une idee exacte de la situation. I1 
bases solides. Dans les declarations qu'elles ont faites a faut prendre en consideration de nombreux autres cri-
plusieurs reprises, les autorites competentes de l'URSS teres qui sont difficiles a definir. La tache du Comite 
ont <lit combien leur reussite a ete complete clans ce do- des contributions n'en est que beaucoup plus ardue, 
maine; elles peuvent etre fieres des resultats obtenus. I1 surtout si l'on pense aux instructions que l'Assemblee 
aurait ete injuste que le Comite des contributions ne generale a donnees recemment [resolution 665 (VII)] 
prenne pas en consideration ce redressement remar- et qui ont un caractere assez restrictif. 
quable de la situation economique de l'URSS lorsqu'il 32. A sa session de 1952, le Comite des contributions 
a arrete le bareme de repartition pour 1954. La dele- s'est rendu compte qu'il ne fallait pas augmenter la 
gation de l'Union Sud-Africaine pense done que le re- quote-part du Venezuela avant d'avoir obtenu de la 
presentant de l'URSS devrait accepter le bareme Banco Central des renseignements plus precis sur le 
recommande par le Comite des contributions, car revenu national, car les chiffres communiques au Bu-
l'URSS versera ainsi une contribution qui sera plus reau de statistique de l'Organisation des Nations Unies 
en rapport avec sa capacite de paiement. etaient trop eleves. En 1953, aucun autre renseigne-
26. L'une des objections formulees par le represen- ment n'a ete communique et, en consequence, on s'est 
tant de l'URSS etait que le Comite des contributions fonde sur les chiffres deja communiques pour fixer la 
n'avait pas tenu compte des dommages que son pays a quote-part de 1954, alors que ces chiffres ne sont pas 
subis du fait de la guerre. Si personne ne songe a nier tres su.rs. La Banco Central n'a pas pu fournir de ren-
que l'URSS a beaucoup souffert des destructions cau- seignements complementaires en raison des difficultes 
sees par la deuxieme guerre mondiale, i1 ne s'ensuit pas que presente !'evaluation du revenu national. 
que le Comite des contributions doive continuer a pren- 33. Dans des pays comme le Venezuela, il est dange-
dre les dommages de guerre en consideration. Si, en reux d'evaluer la richesse nationale en se fondant sur 
1946, la Commission preparatoire a decide de faire la le revenu national par habitant. Loin d'etre un indice 
part de la desorganisation temporaire des economies de prospfrite, il peut simplement indiquer que le revenu 
nationales provoquees par la deuxieme guerre mon- national est reparti entre un nombre d'habitants trop 
diale, c'est parce qu'en !'absence de donnees statistiques peu eleve. 
relatives a l'apres-guerre, il a fallu fonder les calculs 34. M. HEMSLEY (Canada) fait observer que, clans 
sur 1es chiffres d'avant-guerre, qui ne tenaient pas son remarquable rapport a l' Assemblee generale, le 
compte des dommages causes par la guerre. Lorsqu'on Comite des contributions a continue de supprimer pro-
a pu obtenir les chiffres relatifs a l'apres-guerre, il n'a gressivement Jes anomalies du bareme de repartition et 
plus ete necessaire de proceder a un ajustement, car le qu'il s'est ainsi conforme aux directives que l'Assem-
prejudice subi se repercutait automatiquement sur les blee generale a enoncees clans sa resolution 665 (VII). 
chiffres du revenu national. La delegation canadienne estime que le Comite recom-
27. Quant a !'argument que le representant de I'URSS mantle d'apporter au bareme des modifications qui ame-
a fait valoir au sujet des difficultes d'obtention des de- liorent beaucoup la repartition des charges, ce qui 
vises etrangeres, M. Botha se permet de faire observer contribue a l'etablissement de taux de contribution plus 
que le Comite des contributions n'a aucun moyen d'eva- equitables et pourrait servir de base a un bareme per-
luer la mesure clans laquelle Jes Etats Membres peuvent manent; toutefois, elle reconnait qu'on pourrait, clans 
se procurer des devises etrangeres. D'ailleurs, presque l'avenir, apporter au bareme de nouvelles ameliora-
tous obtiennent difficilement des dollars des Etats-Unis. tions. 
Fort heureusement, les dispositions autorisant les Etats 35. La delegation canadienne est done satisfaite de 
Membres a verser une partie de leurs contributions en constater que le Comite recommande de n'adopter le 
devises autres que le dollar des Etats-Unis permettront bareme que pour une annee seulement. En outre elle 
de reduire quelque peu la charge qui leur incombe. La prend note, en Jes approuvant, des observations qui 
delegation de l'Union Sud-Africaine note avec satisfac- figurent au paragraphe 15 du rapport du Comite 
tion que ces dispositions seront egalement applicables ( A/2461), observations qui traduisent de maniere ac-
en 1954. ceptable !'opinion de la delegation canadienne: le Co-
28. Pour toutes ces raisons, la delegation de l'Union mite s'est abstenu de prendre aucune mesure touchant 
Sud-Africaine appuiera les recommandations du Comite le principe du maximum par habitant, tout en recon-
des contributions. naissant qu'il devrait prendre des mesures appropriees 
29. M. SILVA SUCRE (Venezuela) fait observer d(Ves q)ue les conditbions e?o?ce1es dan_s la resolution 665 
que la contribution du Gouvernement venezuelien a II de l'Assem lee genera e sera1ent remplies. 
augmente chaque annee et que la quote-part recom- 36. M. Hemsley rappelle que, pendant la discussion de 
mandee pour 1954 depasse de 0,4 pour 100 celle de la meme question a la precedente session, le represen-
1953. De tous les Etats de I' Amerique latine, seuls le tant du Canada avait souligne !'importance que son 
Venezuela, la Colombie et le Mexique ont vu leur quote..- gouvernement attachait au principe du maximum par 
part augmenter sensiblement. habitant (361eme seance); il avait neanmoins reconnu 

qu'on ne devait pas prendre d'autres mesures tant que 
30. M. Silva Sucre approuve en principe le bareme de !'Organisation n'aurait pas admis de nouveaux Mem-
repartition recommande par le Comite des contribu- bres ou que la situation economique des Membres 
tions. Au cas ou ce bareme serait revise, il se reserve actuels ne se serait pas assez amelioree pour que l'on 
le clroit de demander que le Comite examine a nouveau puisse apporter au bareme des ajustements progressifs. 
la quote-part fixee pour son gouvernement. En outre, a la 364eme seance, le Canada avait presente, 
31. L'une des taches !es plus importantes et les plus avec l'Egypte, un amendement enorn;ant ces principes 
difficiles a toujours ete d'evaluer la cap,acite de paie- et invitant le Comite des contributions a continuer de 
ment de chaque pays et d'attribuer a chaq_u~ Etc!-t Mem- se conformer aux instructions donnees par l'Assemblee 
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generale clans sa resolution 582 (VI), instructions 
selon lesqaelles il faut tenir particulierement compte de 
la situation des pays ou le revenu par habitant est faible. 
Cela montre que le Canada, tout en maintenant intact 
le principe du maximum par habitant enonce dans la 
resolution 238 A (III) de 1948, desire sincerement 
eviter de faire retomber les charges financieres sur les 
pays dont la capacite de paiement est faible. 
37. Dans la certitude que les Etats Membres accepte
ront volontiers de faire preuve, pendant une annee 
encore, de leur patience habituelle et laisseront le Co
mite des contributions mener a bien sa tache, la dele
gation canadienne est disposee a adopter le bareme de 
repartition que le Comite recommande pour 1954. 
38. M. PERRY (Nouvelle-Zelande) felicite le Co
mite des contributions de son rapport concis, et de 
l'impartialite et de la conscience dont il a fait preuve 
dans l'accomplissement de sa lourde tache. 
39. En etablissant le bareme de repartition pour 1954, 
le Comite des contributions a pris la decision de prin
cipe de se fonder sur une moyenne des evaluations du 
revenu national pour trois annees; cette decision mar
que un progres important vers !'elimination de !'inci
dence des modifications de courte duree de la situation 
economique. Si le Comite a pu prendre cette decision, 
c'est en partie grace a l'amelioration des renseigne
ments statistiques dont il disposait; d'autres ameliora
tions du meme genre pourraient permettre !'adoption 
d'un bareme de repartition valable pendant une plus 
longue periode. Toutefois, le bareme pour 1954 ne doit 
etre valable qu'une seule annee. En cherchant a etablir 
un bareme permanent, le Comite des contributions de
vrait reviser les bases de ses calculs et examiner, en 
particulier, si la moyenne du revenu national de trois 
annees - tout en constituant un critere tres satisfai
sant - represente la meille.ure base de calcul possible. 
40. Envisageant la question avec impartialite, le 
Comite des contributions a decide que la meilleure 
maniere de se conformer aux instructions de l' Assem
blee generale touchant le maximum par habitant etait 
de maintenir au meme niveau qu'en 1953 les taux de 
contribution des pays interesses. Compte tenu des 
modifications recommandees clans le bareme de repar
tition, cette decision a augmente l'ecart entre les contri
butions actuelles par habitant. Le Comite a egalement 
note que cet ecart pourrait faire l'objet d'une nouvelle 
augmentation. La delegation neo-zelandaise a constam
ment soutenu que, lorsque l'on repartissait les depenses 
de !'Organisation des Nations Unies, le critere essentiel 
etait la capacite de paiement. Etant donne que l'Assem
blee generale a adopte d'autres criteres, ·M. Perry 
compte sur le Comite des contributions pour appliquer 
a bon escient tous !es principes enonces sous reserve 
des instructions precises de 1' Assemblee generale. II ne 
demande pas, cependant, que le principe du maximum 
P.ar h~bitant l'empor,te sur d'autres criteres tels que la 
situation des pays ou le revenu par habitant est faible. 
41. L'etablissement d'un bareme de repartition est un 
probleme delicat et il est peu probable qu'aucun Etat 
Membre soit entierement satisfait des resultats obtenus 
Ot: doit ,constater, cepend_a1;1t, que l'~ssemblee general~ 
a ei:ionce, entre autres cnteres, celm du maximum par 
habitant. Compte tenu de ce principe, le bareme recom
mande pour 1954 contraindrait la Nouvelle-Zelande a 
verser une contribution excessive. Si le bareme de 
repartition recommande pour 1954 est adopte tel quel, 
M. Perry acceptera le taux de contribution de la Nou
velle-Zelande, mais, si ce bareme fait l'objet d'une 

revision, il reservera la position de son gouvernement. 
II espere toutefois que la Cinquieme Commission ne 
procedera pas a une revision de cette nature. Le Comite 
des contributions a tenu compte de taus les elements 
utiles lorsqu'il a arrete le bareme propose et il ne 
faudrait pas modifier le resultat de ses travaux sans 
avoir la preuve qu'une injustice manifeste serait com
mise. La Commission n'a encore connaissance d'aucun 
indice de ce genre. 
42. M. CAFIERO (Argentine) felicite le Comite des 
contributions du travail remarquable qu'il a accompli 
et ajoute que son gouvernement appuiera le bareme de 
repartition recommande pour 1954, bareme etabli con
formement aux instructions de 1' Assemblee generate. 
Les depenses de !'Organisation des Nations Unies 
doivent evidemment incomber aux Etats Membres, et 
la Cinquieme Commission, apres avoir essaye de dimi
nuer le plus possible le montant des previsions de 
depenses, doit maintenant decider de quelle maniere ces 
depenses seront reparties entre les Etats Membres. Les 
principes regissant l'etablissement du bareme de repar
·tition sont enonces clans les resolutions 14 A (I), 
238 A (III) et 582 (VI) de l'Assemblee generale, qui 
mentionnent comme principaux facteurs a prendre en 
consideration le revenu compare par habitant, la desor
ganisation temporaire des economies nationales provo
quee par la deuxieme guerre mondiale et la mesure 
clans laquelle les Etats Membres peuvent se procurer 
des devises. En tenant compte de ces facteurs, on doit 
pouvoir etablir un bareme equitable. On devrait .elimi
ner peu a peu toutes les anomalies du bareme. 

43. Pour etablir le taux de contribution de chaque 
Etat Membre, ii ne faut pas seulement utiliser des 
chiffres; il faut aussi appliquer le principe de l'egalite 
des sacrifices. Alors que certains Etats Membres pour-

• raient sans difficulte assumer jusqu'a 20 pour 100 des 
depenses de !'Organisation, il se pourrait que d'autres • 
Etats Membres aient de la peine a prendre a leur charge 
1 pour 100 de ces depenses. La contribution d'un pays 
sous-developpe peut representer pour la population 
interessee un sacrifice beaucoup plus grand que la 
contribution demandee a la population d'un pays plus 
developpe. Par consequent, il faut trouver la formule 
la plus equitable, ce qui pose la question de la capacite 
de paiement. 

44. Pour determiner ce facteur, le Comite des contri
butions s'est inspire des differentes resolutions de 
l' Assemblee generate. II a fonde ses evaluations pri11ci
palement sur les statistiques du revenu national pour 
les trois dernieres annees. II faudrait reviser attentive
ment cette methode, car une moyenne de trois ans peut 
ne pas traduire exactement !es fluctuations du revenu 
national et une moyenne de cinq ans ou plus serait peut
etre plus appropriee. Toutefois, comme le present 
bareme n'est pas permanent, ii serait plus logique de 
fonder ces calculs sur des statistiques annuelles. On 
tiendrait ainsi compte de la situation des pays produc
teurs de matieres premieres dont le revenu a fait l'objet 
d'augmentations et de diminutions brutales a la suite 
des evenements de Coree. 

45. Un autre probleme consiste a trouver une formule 
commune pour !'evaluation du revenu national de diffe
rents pays etant donne que tous !es Etats n'etablissent 
pas de la meme _mani~re leurs statistiques. M. Perry 
constate avec satisfaction que les statistiques fournies 
par les Etats Membres se sont ameliorees; ce progres 
est sans doute du en grande partie a l'efficacite du 
Bureau de statistique. Le representant de }'Argentine 
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espere que, sur la base des travaux de la C?mmission gen~ral devrajt done, revoir toute la question et, apr~s 
de statistique, !'Organisation des Nations Umes pourra ay~tr c?ns?lte !es departements_ et, !es organes sub_s1-
peu a peu mettre au point une methode ~e calcul du d1~1,res mteres~es_, la soumettre a I examen de la Cm-
revenu national qui permette de proceder a des compa- quteme Comm1ss10n. 
raisons. A cet egard, il se demande si, en etablissant 50. Le probleme des contributions touche ~rayement 
Ia moyenne des evaluations du revenu national pour Jes pays insuffisamment developpes. L'Organtsatto?. des 
trois ans le Comite des contributions a applique le Nations Unies s'efforce d'ameliorer Jes cond1ttons 
meme ta~x de conversion aux statistiques de chacune economiques de ces regions. Une _fois cette ameli?ration 
de ces trois annees. realisee, le resultat s'en £era dtrectement sentir non 
46. Le Comite des contributions n'a pris aucune seulement, sur l'eco,nom~e. de ces pays mais egalement 
mesur_e en vue d'appliquer le maximum par ~abit~nt sur le bareme de repartttton. , . 
bien qu'il ait fort justement tenu compte de la s1tuat1on 51. M. TCHERNOUCHTCHENKO (Republtque 
des pays ou le revenu par h~b,itant est f~ible: M. Cafier_o socialiste sovieti9-ue de_~ielorus?ie) fait obs~rve~ qu'au 
ne sait pas comment le Com1te des contnbuttons a applt- cours de ces trots dernteres annees, !es contnbuttons de 
que le facteur de la desorganisation temporaire des Ia RSS de Bielorussie, de l'URSS et de la RSS 
economies nationales provoquee par la deuxieme guerre d'Ukraine ant augmente respectivement de 10 pour 100, 
mondiale, mais ii estime qu'il faudrait progressivement de 40 pour 100 et de 25 pour 100 et qu'une nouvelle -
abandonner ce principe en raison du relevement econo- augmentation d~ 1~ pour 100 a ete reco~mand~e pour 
mique realise par ces pays. 1954. La contnbutton ~e la ~SS de B1eloruss1e pour 
47. En examinant la mesure clans Jaquelle Jes Etats 1954 a pl?s que do~ble_ depms 1950. Cependant, ces 
Membres peuvent se procurer des devises, ii convient augmentattons ne se JUsttfient pas. 
de tenir davantage compte a l'avenir de la situation 52. Ces faits, rapproches de la recommandation ten-
de leur balance des paiements qui constitue jusqu'a un dant a reduire !es contributions des Etats-Unis et du 
certain point une indication de la mes_ure clans laquelle Royaume-Uni, soulevent la question de savoir sur quels 
un pays peut se procurer des devises. M. Cafiero principes le Comite des contributions fonde ses travaux. 
approuve Jes recommandations formulees par le Comite Le bareme de contributions recommande pour 1954 
aux paragraphes 13 et 34 de sari rapport, en vue du est injustifiable et contraire aux dispositions de !'article 
maintien et de !'extension des dispositions autorisant le 159 du reglement interieur de l'Assemblee generale. Ce 
versement de contributions en devises autres que le bareme pourrait done refleter le desir de tourner cette 
dollar. de~ Etats-U~is. Des achats , plus n<;>mb~eux disposition ainsi que certaines decisions de l'Assemblee 
d~y-ratent _etre effectues _clans !es I?ay~ a monnate fa!ble. generale. 
L i1:1press1on de_ certames. ?ubhcattons des Natto~s 53. L'augmentation constante de la contribution de la 
l;"mes, le Recueil des Traites! par exe~ple, P?urra1t RSS de Bielorussie est injustifiee et arbitraire; le chiffre 
s effectue~ da:1-s ces pays, ce q~u P,ermettra1t de reserver propose de 0,50 pour lOO indique que le Comite des 
!es contnbutton? en. dollars. a ?. autr_es fins. Un Etat contributions a meconnu certains facteurs essentiels tels 
Me~br~ pourra~t meme offnr _d t~pnmer telle ou _telle que la desorganisation temporaire des economies na-
publtcat10n au titre de sa contnbutton. Cependant, tl ne t· 1 , I ·d xt'e'me guerre mondt"ale et ' • l' d' • I • • • • 10na es provoquee par a eu 
s ag1t a 9-u;, une s_1mp e, suggestion q~t _pourratt serv1r la mesure clans laquelle les Membres peuvent se pro-
de base a I elaboratton d autres propos1t10ns. curer des devises. Bien qu'il ait reconnu !'importance de 
48. L'experience montre qu'il faudra tenir compte ce premier facteur clans le paragraphe 12 de son rapport, 
d'autres criteres !ors de la preparation d'un bareme de le Comite des contributions ne l'a pas applique lorsqu'il 
repartition valable pour un plus grand nombre d'annees. a calcule la contribution du Gouvernement de la RSS 
La question du rapport des echanges en est un exemple, de Bielorussie. Certains Etats n'ont pas connu !es 
car !'evolution defavorable qui se poursuit constamment horreurs de la derniere guerre au cours de laquelle, 
a cet egard compromet la situation economique des pays loin d'etre ruinee, leur economie s'est trouvee renforcee. 
insuffisamment developpes. II pourrait etre judicieux Dans la RSS de Bielorussie, !'occupation nazie a cause 
de prendre ce facteur en consideration et de tenir compte des dommages estimes a 75 milliards de roubles sans 
de !'evolution de la situation economique de chaque parler des pertes en vies humaines qui sont incalcu-
pays, element que, d'apres le paragraphe 9 de son !ables. Les industris ont ete detruites et Jes villes et 
rapport, le Comite des contributions a retenu. Comme villages aneantis; Jes fermes, les voies de communica-
la contribution de chaque pays est etroitement fonction tion, Jes logements d'habitation et Jes etablissements 
du total des depenses, une diminution du budget de d'enseignement ant subi des dommages considerables. 
!'Organisation des Nations Unies pourrait reduire la Les destructions ant atteint un degre sans precedent 
charge financiere qui resulte du bareme de repartition. clans l'histoire de la nation. Les effets de cette catas-
M. Cafiero espere qu'apres avoir examine la question trophe se font encore sentir et, bien qu'avec !'aide de 
de la reorganisation du Secretariat, le Secretaire general l'URSS le pays ait reussi a restaurer une grande partie 
sera a meme de proposer d'importantes reductions de son economie au prix de depenses gigantesques, ii 
budgetaires. reste encore beaucoup a faire. 

49. En depit du fait que, clans le bareme de repartition 54. La RSS de Bielorussie a egalement eprouve des 
pour 1954, 1' Ar~entine occupe encore la douzieme place difficultes a obtenir des devises, principalement en 
comme en 1952 et 1953, M. Cafiero approuvera la raison du blocus economique, par !es Etats-Unis, de 
recommandation du Comite. Cependant, ii serait utile l'URSS, de la RSS de Bielorussie et des autres demo-
qu'a l'avenir le Comite des contributions joigne en craties populaires, ce qui a pratiquement mis fin aux 
annexe a son rapport un expose des motifs pour lesquels echanges commerciaux entre !es pays de !'Europe orien-
il recommande de modifier la contribution d'un pays tale et Ies regions a monnaie forte. En 1951, le volume 
donne. Toutefois, c'est au svsteme et non au Comite des echanges n'a atteint que le dixieme de ce qu'il etait 
meme qu'il faut imputer Jes d~fauts que !'on releve clans en 1937; cette diminution a compromis Jes possibilites 
les travaux du Comite des contributions. Le Secretaire qu'a le Gouver'nement de la RSS de Bielorussie de se 
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procurer des devises et ce fait ne doit pas etre neglige 
lors de l'etablissement du bareme des contributions. 
Par contre, les Etats-Unis n'ont eprouve aucune diffi
culte a se procurer des monnaies fortes. De plus, depuis 
sept annees, • une somme de 7 millions de dollars a ete 
imputee sur le budget de !'Organisation des Nations 
Unies en remboursement des impots sur le revenu 
pen;us par les Etats-Unis. Le representant de l'URSS 
a. egalement expose en detail les a vantages directs dont 
beneficient les Etats-Unis du fait que le Siege de 
!'Organisation des Nations Unies se trouve a New
y ork. II a cite un article publie dans le New-York 
Times indiquant que la presence de l'Organisation des 
Nations Unies a New-York fait beneficier l'economie 
des Etats-Unis d'une contribution double de celle que 
celle que ce pays apporte au budget de !'Organisation 
des Nations Unies. C'est done manquer de realisme que 
de reduire la contribution des Etats-Unis. 
55. Le fait que la contribution de la RSS de Bielo
russie a ete portee a 0,50 pour 100, soit au double de sa 
contribution de 1950, montre que l'on n'a pas tenu 
compte des effets de la desorganisation de son economie 
ni d'autres facteurs, et que ce sont des considerations 
purement politiques qui ont motive cette augmentation. 
Le Gouvernement de la RSS de Bielorussie s'oppose a 
cette augmentation, ainsi qu'a !'augmentation des con
tributions de l'URSS, de la RSS d'Ukraine et de la 
Pologne. II s'oppose de meme a la reduction des contri
butions des Etats-Unis et de certains autres pays. 
M. Tchernouchtchenko votera contre ces recommanda
tions arbitraires et injustifiees. Par souci de justice, il 
invite la Commission a rejeter les propositions du 
Comite des contributions. 

56. M. FENAUX (Belgique) felicite le Comite des 
contributions pour !'excellent travail qu'il a accompli 
et dont il a rendu compte clans un rapport succinct mais 
complet. Le President en exercice, M. Lall, a rappele 
les importants resultats obtenus par son predecesseur, 
Mlle Witteveen, qui a beaucoup fait pour le prestige du 
Comite des contributions. M. Fenaux a la certitude que 
le Comite conservera l'autorite qui est indispensable au 
bon fonctionnement de !'Organisation des Nations 
U nies. Il a ete frappe par la modestie dont certaines 
delegations ont fait preuve tout a coup lorsqu'elles ont 
expose les realisations de leurs pays. Ces delegations 
ont minimise leur progres economique pour obtenir que 
leurs contributions soient reduites a !'extreme. II ne 
faut toutefois pas oublier que l'avenir de !'Organisation 
des Nations Unies dependra clans une large mesure de 
!'elaboration d'un bareme des contributions equilibre et 
equitable. 

57. La delegation belge desire une fois encore plaider 
la cause de l'Etat contributaire moyen, et elle partage 
!'inquietude exprimee a ce sujet par le representant des 
Pays-Bas. Les Etats qui figurent au milieu de la liste 
ne se trouvent pas dans une situation tres favorable. 
Les pays qui versent les contributions les plus elevees 
demandent une reduction de leur quote-part ou s'effor
cent d'empecher qu'elle soit augmentee, meme si clans • 
de nombreux cas ces contributions sont inferieures au 
niveau correspondant a la capacite reelle de paiement 
des pays interesses. D'autre part, les Etats qui versent 
les contributions les plus faibles reclament egalement 
une diminution de leur quote-part. Etant donne que le 
montant total a repartir entre les Etats reste constant 
et qu'il le demeurera tant que de nouveaux MemDres 
ne seront pas admis, toute reduction accordee aux 
pays qui se trouvent en haut et en bas de la liste aug-

mentera la contribution de ceux qui figurent au milieu 
de cette meme liste. Le Comite des contributions avait 
signale ce danger au paragraphe 20 de son rapport de 
1952 (A/2161). Or, le danger existe toujours, et 
M. Fenaux demande que le Comite des contributions 
continue de suivre particulierement cette question. 
Lorsqu'il s'efforce de corriger les anomalies que pre
sente le bareme actuel et cherche a elaborer un bareme 
valable pendant un plus grand nombre d'annees, le 
Comite doit tendre a assurer une repartition plus equi
table des depenses de !'Organisation, de fac;on que les 
Etats Membres de moyenne importance n'aient pas a 
supporter une charge excessive. En raison du role 
stabilisateur que ces pays jouent dans les organisations 
internationales, il serait en outre de bonne politique 
d'agir de la sorte. 

58. M. Fenaux approuve !'observation formulee au 
paragraphe 15 du dernier rapport du Comite des con
tributions (A/2461), selon laquelle il sera necessaire 
d'etudier de fac;on plus approfondie la definition du 
critere qui permettrait de determiner· .a, un moment 
donne si la situation economique des Membres actuels 
s'est assez amelioree "pour que l'on puisse apporter au 
bareme des ajustements progressifs". 
59. Bien que les recommandations du Comite des 
contributions aient pour effet d'augmenter la contribu
tion de la Belgique pour le deuxieme exercice successif, 
la delegation belge est disposee a les accepter, etant 
donne que le bareme n'est valable que pour un an et 
doit etre revise. 
60. M. GAVIRIA (Colombie) deplore que le Comite 
ait propose d'augmenter de 0,06 pour 100 la contribu
tion de son pays. Il estime que clans le cas de la Co
lombie, qui demeure un pays oit le revenu par habitant 
est faible, le Comite des contributions n'a pas dument 
tenu compte des resolutions 582 (VI) et 665 (VII) de 
l' Assemblee generale. La nouvelle contribution pro
posee est superieure de quelque 17,1 pour 100 a celle de 
1953; or, il est extremement douteux qu'en Colombie 
le revenu par habitant ait effectivement augmente clans 
cette proportion au cours de l'annee derniere. 
61. A propos de la troisieme partie du rapport, M. 
Gaviria pense que le Comite a sans doute fait preuve 
d'un optimisme exagere lorsqu'il a evalue le revenu na
tional de la Colombie en se fondant sur les donnees dont 
il disposait. La Commission economique pour l' Ame
rique latine a estime recemment que le revenu national 
brut de la Colombie avait augmente de 5,5 pour 100 
entre 1945 et 1952; si l'on tient compte de l'accroisse
ment normal de la population, ce taux peut etre ramene 
a 5,2 pour 100. L'augmentation relativement conside
rable que propose le Comite des contributions semble 
done pen justifiee. M. Gaviria espere que la Cinquieme 
Commission tiendra compte de ses observations au 
cours de !'examen du rapport du Comite et qu'elle re
duira la contribution de la Colombie en consequence. 
62. M. GREZ (Chili) felicite le Comite des contri
butions pour la fac;on dont il s'est acquitte de la tache 
difficile qui consistait a analyser la situation economique 
de chaque pays, souvent sans disposer de donnees 
suffisantes. 
63. Lors de !'examen de la question des contributions 
l'annee precedente, la delegation chilienne avait de
mantle instamment que le Comite des contributions 
tienne particulierement compte des difficultes economi
qu~s. rencontrees par certams pays, notamment par le 
Ch1h. Pour proposer que Ia contribution du Chili soit 
de 0,33 pour 100 en 1954, le Comite des contributions 



106 Assemblee generate - Huitieme session - Cinquieme Commission 

s'est fonde stir des donnees relatives aux annees 1950 
i 1952, qui, comme le representant de Cuba l'a deja 
signale, ant ete du point de vue economique trois 
annees anormales 'pour un certain nombre de pays. En 
1953, les avoirs en dollars du Chili ont diminue i cause 
de la baisse sur le marche mondial des prix des princi
paux produits d'exportation du pays: le cuivre et le 
nitrate ; en outre, la production a flechi par suite d'une 
regression de la demande. En consequence, le revenu 
par habitant au Chili a beaucoup baisse pendant l'an
nee en cours et i1 est tres peu probable qu'il augmente 
en 1954. Pour faire face i ses obligations, le Chili 
devra done consentir de grands sacrifices et, si son pays 
ne demande aucun traitement de faveur, M. Grez espere 
que !'on tiendra compte des faits qu'il vient de signaler 
lorsque l'on fixera l'annee prochaine la contribution du 
Chili. • 

64. M. GANEM (France) declare que les membres 
de la Cinquieme Commission ant coutume de recon
naitre la sagesse des recommandations du Comite des 
contributions. La delegation de !'Union sovietique s'est 
cependant vivement elevee contre les dernieres proposi
tions du Comite. M. Ganem s'etonne que le represen
tant de !'Union sovietique s'en soit pris au Comite lui
meme et non aux decisions de l' Assemblee qui en regis
sent les travaux. Le representant de l'URSS ne peut 
ignorer que !es decisions de I' Assemblee ant force obli
gatoire pour tous !es organes subsidiaires des Na
tions Unies. D'ailleurs, comme !es representants du 
Royaume-Uni et de l'U nion Sud-Africaine l'ont 
amplement demontre, !'augmentation de la contribution 
de !'Union sovietique ne fait que traduire les progres 
accomplis clans le developpement industriel de l'URSS, 
tels qu'ils ressortent des statistiques publiees par le 
Gouvernement et !es dirigeants de ce pays. La Com
mission n'est evidemment pas en mesure de se pro
noncer sur !'exactitude de ces renseignements mais, si 
!'Union sovietique decidait d'inviter !'Organisation i 
tenir la prochaine session de I' Assemblee generale a 
Moscou, les Membres seraient sans aucun doute tres 
heureux de s'y rendre et de constater par eux-memes 
Jes realisations acquises; ils seraient disposes a voter 
des credits supplementaires a cette fin . 

65. M. Ganem signale que, si !es dix-huit pays men
tionnes au paragraphe 23 du rapport du Comite, ainsi 
que la Libye, la Coree et la Mongolie exterieure, avaient 
pu devenir Membres de !'Organisation, Ieurs contribu
tions auraient represente quelque 12 pour 100 du bud
get, ce qui aurait allege d'autant Ia charge des autres 
Membres. Le representant de la France espere qu'en 
1954, son pays pourra suivre !'excellent exemple donne 
par la Norvege en 1952 et 1953 et, si sa situation eco
nomique le lui permet, offrir d'accroitre sa contribution 
au benefice des pays sous-developpes et surpeuples. Un 
appel est constamment adresse a Ia generosite des pays 
plus evolues; de plus, ii arrive qu'un pays se trouve 
place dans une situation dramatique par suite de catas
trophes qui Jui rendent difficile de faire face i ses obli
gations financieres. C'est le cas de la Grece. M. Ganem 
regrette que le systeme rigide actuellement en vigueur 
interdise de remettre i un pays une part de sa contri
bution sans qu'un autre pays ait i supporter une aug
mentation correspondante. II est peu vraisemblable 
qu'un autre Membre prenne a sa charge !'augmentation 
de la contribution de la Grece, soit 0,02 pour 100 du 
budget. M. Ganem suggere done de ne pas obliger la 
Grece a verser cette difference et de decider que le bud
get ne sera finance qu'a concurrence de 98,98 pour 100 

par !es contributions des Etats Membres. L'excedent 
de l'exercice 1954 serait done de 8.000 dollars inferieur 
au chiffre prevu et la somme en question serait repartee 
sur !es contributions de l'exercice 1956. M. Ganem 
souhaiterait en outre que le Comite des contributions 
reexamine le systeme des contributions et envisage la 
possibilite de revenir au systeme des unites employe 
par la Societe des Nations; si !'on appliquait ce sys
teme, en effet, une diminution du nombre total d'unites 
n'•entrainerait qu'une augmentation minime de la con
tribution de tous les Membres. 
66. M. NATANAGARA (lndonesie) rend hommage 
a !'excellent travail accompli par le Comite des contri
butions sous la direction de son eminent President. II 
etait en effet impossible au Comite de presenter un ba
reme de repartition plus equitable avec !es renseigne
ments dont le Comite disposait sur le revenu national 
et le revenu par habitant. La delegation indonesienne 
appuie sans hesitation !es recommandations du Comite 
des contributions, mais elle croit bon de rappeler que 
la capacite de paiement des Membres depend pour une 
grande part de la possibilite qu'ils ant d'obtenir !es de
vises voulues. De nombreux pays, dont le sien, eprou
vent des difficultes a cet egard; l'Indonesie a egalement 
ete touchee par la baisse generale des prix des matieres 
premieres qui s'est produite en 1953. 
67. En autorisant le Secretaire general a accepter 
qu'une fraction des contributions soit payee en devises 
autres que le dollar des Etats-Unis, on a aplani partiel
Iement les difficultes rencontrees par un certain nombre 
de pays, mais le nombre des monnaies acceptables est 
restreint et la partie des contributions dont on peut 
s'acquitter dans ces monnaies est limitee par les besoins 
de !'Organisation, ce qui fait que peu de pays sont a 
meme de beneficier de cet arrangement. Etant donne 
!es dispositions du paragraphe 34 du rapport du Co
mite ( A/2461), le representant de l'Indonesie suggere 
que le Secretaire general, une fois epuisees toutes Jes 
possibilites de paiement clans des monnaies utilisables 
par !'Organisation, soit autorise a negocier avec Ia 
Banque internationale pour la reconstruction et le deve
Ioppement, en vue d'obtenir Ia conversion en dollars 
des Etats-Unis des contributions qui ne peuvent pas 
etre versees clans cette devise ou clans toute autre devise 
utilisable par !'Organisation. 
68. Pour ce qui est des paragraphes 26 et 27 du rap
port du Comite, M. Natanagara approuve !es observa
tions faites par le representant de I'Egypte a la prece
dente seance en ce qui concerne Jes avis que le Comite 
pourrait donner aux institutions specialisees au sujet 
du bareme de repartition de Ieurs depenses. 
69. M. ARZE QUIROGA (Bolivie) constate qu'au 
paragraphe 14 de son rapport, le Comite se refere aux 
directives de I' Assemblee generale, qui Jui ·a demande 
de tenir particulierement compte de Ia situation des 
pays ou le revenu par habitant est faible. II note a ce 
propos que le taux de Ia contribution de la Bolivie est 
le meme en 1954 qu'en 1953, bien que Ia chute du prix 
de I'etain ait eu des consequences tres graves pour 
l'economie bolivienne, qui depend clans une tres grande 
mesure de !'exportation de ce produit. Des mesures 
energiques ont ete prises pour remedier a cette situa
ti~n, mais_ ii_ sera impossible _d'eviter un deficit budge
ta1re considerable; cette annee, le revenu par habitant 
est plus faible en Bolivie que dans tous Jes autres pays 
d'Amerique Iatine. M. Arze demande done instamment 
au Comite de reduire au minimum la contribution de 
son pays. 
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70. Le representant de la Bolivie tient a rendre hom
mage a !'excellent travail du Comite des contributions 
et a le remercier de son rapport clair et precis. 
71. M. POCHEVELIA (Republique socialiste sovie
tique d'Ukraine) constate que le Comite des contribu
tions a recommande d'augmenter encore de 15 pour 100 
le taux des contributions de l'URSS, de la RSS de 
Bielorussie et de la RSS d'Ukraine, et de diminuer la 
contribution du Royaume-Uni et des Etats-Unis. Cette 
methode est pratiquee depuis 1951; la contribution de 
la RSS d'Ukraine a plus que double depuis lors. La 
delegation ukrainienne estime que cette mesure est ab
solumen t inequitable et contraire a la regle adoptee par 
le Comite des contributions, d'apres laquelle la contri
bution d'un pays ne devrait jamais etre augmentee de 
plus de 10 pour 100 d'une annee a l'autre. Le Comite a 
egalement enfreint !'article 159 du reglement interieur 
de I' Assemblee generale, en revisant un bareme de re
partition avant que trois annees se soient ecoulees de
puis son adoption par l'Assemblee generale. D'autre 
part, il n'a tenu aucun compte des principes poses clans 
la resolution 14 A (I) adoptee par l'Assemblee generale 
le 13 fevrier 1946, d'apres lesquels il convient de tenir 
compte pour le calcul des contributions de la mesure 
clans laquelle les Membres peuvent se procurer des 
devises et de la "desorganisation temporaire des eco
nomies nationales provoquee par la deuxieme guerre 
rnondiale". 
72. Le Comite n'a pas pris en consideration les diffi
cultes qu'eprouve son pays a se procurer des devises 
etrangeres, ni l'etendue des dornmages et des destruc
tions qu'il a subis du fait de la guerre. La totalite de 
l'Ukraine a ete occupee, des rnilliers de villes et de 
villages ant ete bn1les; des millions de rnaisons ont ete 
detruites, y compris des hopitaux, des ecoles, des biblio
theques, et le cheptel a subi des pertes incalculables. On 
ne saurait evaluer les pertes en vies hurnaines; en 1946, 
I' Assemblee generale a estime que l'economie nationale 
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de !'Ukraine avait ete detruite dans la proportion de 
40 pour 100. Ce chiffre etait plutot en dessous de la 
verite. Au cours des huit annees qui se sont ecoulees 
depuis, !'Ukraine a fait des efforts considerables pour 
restaurer son industrie et son agriculture; de grands 
progres ant ete realises rnais il reste beaucoup a faire 
pour compenser les pertes subies pendant la guerre. 
L'Ukraine doit encore depenser des milliards de roubles 
pour l'equipement industriel, !'agriculture, les industries 
de consomrnation, pour verser des pensions aux veuves 
et aux orphelins, etc. 

73. Cela n'a pas empeche le Comite des contribu
tions de reduire la quote-part des Etats-Unis, qui n'ont 
pas souffert de la guerre et que la guerre a meme 
enrichis. La contribution reelle de ce pays est du reste 
beaucoup moins elevee qu'elle ne le parait car, comme 
l'a fait rernarquer !'auteur d'un article publie clans le 
New-York Times du 16 mars 1953, !'Organisation des 
Nations Unies est pour les Etats-Unis un "invite 
payant". Les Etats-Unis recuperent plus de deux fois 
le montant de leur contribution, sous la forme des 
depenses de materiel et de fournitures de toutes sortes, 
des depenses d'entretien des missions permanentes, des 
frais de voyages des delegues et des conseillers qui se 
rendent aux reunions tenues au Siege, et sous la forme 
de recettes touristiques et du remboursement de l'impot 
sur le revenu paye par leur~ ressortissants. 

74. En raison de tous ces faits, la delegation de la 
RSS d'Ukraine estime que les recommandations du 
Comite des contributions sont tout a fait inequitables. 
Elle ne saurait accepter la proposition tendant a reduire 
la contribution des Etats-U nis et a augmenter celle de 
la Republique socialiste sovietique d'Ukraine. Elle 
votera done contre le projet de resolution redige par 
le Secretariat (A/C.5/L.244) sur la base des recom
mandations du Comite des contributions. 

La seance est levee a 18 heures. 
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